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 n° 292 725 du 8 août 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin 22 

4000 LIEGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 juin 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de visa étudiant, prise le 27 avril 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 27 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 4 janvier 2023, la partie requérante, de nationalité camerounaise, a introduit une demande 

d’autorisation de séjour provisoire aux fins d’études, à l’ambassade de Belgique à Yaoundé, afin de 

réaliser des études à l’Institut […] à Bruxelles (établissement d’enseignement privé).  

 

1.2. Le 27 avril 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa. Il s’agit de l’acte 

attaqué, qui est motivé comme suit : 

 

« Motivation 

Références légales: 

Art 9 et 13 de la loi du 15/12/1980 

 

Limitations: 
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Considérant que l'intéressé introduit auprès du poste diplomatique belge compétent pour son lieu de 

résidence une demande d'autorisation de séjour provisoire en Belgique sur base d'une attestation 

émanant de l'Institut […] à Bruxelles, en abrégé […], établissement d'enseignement privé : 

considérant que ce type d'enseignement ne dépend pas de l'article 58 de la loi du 15/12/1980 mais est 

régi par les articles 9 et 13 de la même loi ; 

considérant que dès lors on ne peut parler de compétence liée mais bien d'une décision laissée à 

l'appréciation du délégué du ministre ; 

considérant par ailleurs le rapport de contrôle de l'ONSS du 17/06/2021 (référence 20210018729) 

indiquant que : 

- L'ASBL […] se pose comme facilitateur dans la procédure d’obtention d’un visa pour études, 

- Sur base d'informations de l'Office des étrangers, l'ONSS constate que ce visa pourrait servir par la 

suite à une demande de regroupement familial voire à une installation illégale sur le territoire, 

En conclusion, le visa ne peut être délivré.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation.  

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « [l’] erreur manifeste d’appréciation et violation 

des articles 3.13, 34 et 35 de la directive 2016/801 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 

relative aux conditions d'entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers à des fins de recherche, 

d'études, de formation, de volontariat et de programmes d'échange d'élèves ou de projets éducatifs et 

de travail au pair (refonte), 9, 13, 58, 59, 61/1/3, 61/1/4, 61/1/5, et 62 §2 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et du devoir de minutie et de 

collaboration procédurale ».  

 

2.2. Dans un « second grief », la partie requérante expose ce qui suit :  

 

« Suivant l’article 34 de la directive (Garanties procédurales et transparence) : « 4. Les motifs d'une 

décision déclarant irrecevable ou rejetant une demande ou refusant un renouvellement sont 

communiqués par écrit au demandeur. Les motifs d'une décision de retrait d'une autorisation sont 

communiqués par écrit au ressortissant de pays tiers. Les motifs d'une décision de retrait d'une 

autorisation peuvent aussi être communiqués par écrit à l'entité d'accueil ». Suivant l’article 61/1/5 de la 

loi, toute décision de refus doit tenir compte des circonstances de l’espèce. Suivant son article 62 §2 , « 

Les décisions administratives sont motivées ». Suivant l’article 2 de la loi sur la motivation formelle, « 

Les actes administratifs des autorités administratives visées à l'article premier doivent faire l'objet d'une 

motivation formelle ». Suivant l’article 3 de la même loi, « La motivation exigée consiste en l'indication, 

dans l'acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. Elle doit être 

adéquate ».   

 
Le rapport de l’ONSS n’est pas joint au refus, n’y est pas plus intégralement reproduit et ne figure sans 

doute même pas au dossier administratif ; il s’agit d’une motivation par référence prohibée par les 

articles 2 et 3 de la loi sur la motivation formelle (CCE, arrêt 280689). 

 

De plus, le refus n’identifie aucun lien entre les articles 9 et 13 de la loi et sa motivation, alors que :  

 

- L’existence d’une fraude sociale et fiscale n’est ni alléguée ni démontrée. 

- Reste incompréhensible comment un visa pour études faciliterait le regroupement 

familial, alors que le requérant est un jeune étudiant célibataire et sans enfant ; et l’usage 

du conditionnel (« pourrait ») dément toute certitude. 

 

De telles affirmations non autrement étayées sont constitutives d’erreur manifeste et ne tiennent pas 

compte de toutes les circonstances du cas : tous les reproches sont dirigés vers l’école et non vers 

Monsieur [J.]. La fraude est personnelle et , à la supposer avérée, Monsieur [J.] n’en a commis aucune. 

Le nom du requérant ne figure certainement pas dans le rapport qui date de 2021 et le défendeur ne 

peut avoir communiqué à l’ONSS des informations relatives à d’éventuels membres de la famille du 

requérant en Belgique. Le requérant est étranger à toute fraude avec l’ONSS. Il s’agit de présomptions, 

non corroborées par la suite, relatives à un établissement d’enseignement, sans établir aucun lien avec 

la situation particulière du requérant. De la sorte, la décision méconnaît l’ensemble des dispositions et 

principes visés au grief (arrêts 285806,287194, 287214 et 288185). 
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Jeune étudiant camerounais, Monsieur [J.] ne peut connaître les implications d’un rapport de l’ONSS 

belge rédigé à une date inconnue sur sa demande de visa. Si une inscription dans l’école choisie ne 

peut par principe en 2023 permettre l’octroi d’un visa pour études, il incombait au défendeur en vertu 

du: 

 

- Devoir de transparence, énoncé à l’article 35 de la directive : de le faire savoir sur son 

site et sur celui de l’ambassade. 

- Devoir de minutie et de collaboration procédurale : d’en informer directement Monsieur 

[J.] et de lui permettre de présenter une inscription dans une autre école. 

 

Ce principe ressortit de l’article 61/1/4 §3 de la loi : « Si le ministre ou son délégué entend mettre fin ou 

ne pas renouveler l'autorisation de séjour d'un étudiant conformément au paragraphe 2, alinéa 1er, 1°, 

2°, 3° ou 4°, l'étudiant est autorisé à introduire une demande en vue d'être accueilli par un autre 

établissement d'enseignement supérieur pour y suivre un cursus équivalent afin de lui permettre 

d'achever ses études. A compter du moment où il est avisé de l'intention du ministre ou de son délégué 

visée à l'alinéa 1er, l'étudiant dispose de trente jours pour fournir au ministre ou à son délégué une 

nouvelle attestation telle que visée à l'article 60, § 3, alinéa 1er, 3°, a) émanant d'un autre 

établissement d'enseignement supérieur ». 

 

Et de l’article 34.3 de la directive : « Si les informations ou les documents fournis à l'appui de la 

demande sont incomplets, les autorités compétentes précisent au demandeur, dans un délai 

raisonnable, quelles informations complémentaires sont requises et fixent un délai raisonnable pour la 

communication de celles-ci. Le délai visé au paragraphe 1 ou 2 est suspendu jusqu'à ce que les 

autorités compétentes aient reçu les informations complémentaires requises. Si les informations ou les 

documents complémentaires n'ont pas été fournis dans les délais, la demande peut être rejetée ». 

 

3. Discussion.  

 

3.1. Sur le « second grief », le Conseil rappelle que les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, disposent que les décisions administratives 

doivent être formellement motivées, que la motivation doit indiquer les considérations juridiques et 

factuelles qui fondent la décision et que cette motivation doit être adéquate. Cette obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de celle-ci 

de connaître les raisons sur lesquelles se fonde cette autorité afin, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours.  

 

Par ailleurs, tout acte administratif doit reposer sur des motifs matériels exacts, pertinents et 

admissibles en droit qui doivent ressortir du dossier administratif. Le devoir de minutie ressortit aux 

principes généraux de bonne administration et oblige l’autorité à procéder à une recherche minutieuse 

des faits, à récolter les renseignements nécessaires à la prise de décision et à prendre en 

considération tous les éléments du dossier, afin qu’elle puisse prendre sa décision en pleine 

connaissance de cause et après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution 

du cas d’espèce.  

 

3.2. En l’espèce, la partie défenderesse fonde uniquement sa décision sur un rapport de l’Office 

National de Sécurité sociale (ci-après : ONSS) du 17 juin 2021.  

 

L’acte attaqué indique que l’établissement d’enseignement dans lequel souhaite étudier le requérant « 

se pose comme facilitateur dans la procédure d’obtention d’un visa pour étude » et que « Sur base 

d'informations de l'Office des étrangers, l'ONSS constate que ce visa pourrait servir par la suite à une 

demande de regroupement familial voire à une installation illégale sur le territoire ». 

 

3.3. A la suite du requérant, le Conseil observe, d’une part, que le rapport de contrôle de l’ONSS, 

référencé dans l’acte entrepris, n’y est pas joint et n’y est pas reproduit (les termes précités de l’acte 

attaqué semblant être une conclusion synthétique opérée au départ de constats manifestement plus 

amples). Ce rapport n’est pas non plus présent dans le dossier administratif, de sorte que le Conseil est 

dans l’impossibilité d’en vérifier le contenu.  

 

Il apparait par ailleurs que les observations précitées formulées par la partie défenderesse ne reposent 

sur aucun élément objectif et concret et relèvent, s’agissant en tout cas de la seconde, de la pure 
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hypothèse (cf. d’ailleurs les termes « pourrait servir » figurant dans l’acte attaqué, au conditionnel, ce 

qui, comme le relève le requérant, « dément toute certitude »).  

 

Le Conseil se joint au requérant en ce qu’il manifeste son incompréhension face aux raisons qui ont 

poussé la partie défenderesse à considérer que l’établissement susmentionné se pose comme 

facilitateur dans la procédure d’obtention d’un visa et que ce visa pourrait par la suite servir à une 

demande de regroupement familial ou à une installation illégale alors qu’à ce jour, aucune de ces 

préventions ne semble établie, ou à tout le moins objectivée.  

 

La motivation de l’acte attaqué n’établit du reste aucun lien entre la situation du requérant et les 

constats qu’elle déduit du rapport de l’ONSS. Ainsi, la partie défenderesse n’indique nullement si le 

constat selon lequel « L'ASBL […] se pose comme facilitateur dans la procédure d'obtention d'un visa 

pour études » concerne directement la situation du requérant. De même, la partie défenderesse 

n’indique nullement si le constat selon lequel « Sur base d'informations de l'Office des étrangers, 

l'ONSS constate que ce visa pourrait servir par la suite à une demande de regroupement familial voire 

à une installation illégale sur le territoire » concerne directement la situation du requérant. 

 

Il convient en outre de relever que la demande de visa du requérant n’est nullement appréciée sous un 

autre angle, la décision attaquée passant directement de ces constats à la phrase « En conclusion, le 

visa ne peut être délivré ».  

 

Une telle motivation ne permet ni au requérant ni au Conseil de comprendre les raisons concrètes qui 

ont poussé la partie défenderesse à prendre l’acte attaqué, celui-ci n’étant soutenu par aucun élément 

factuel. Il ne trouve pas d’appui dans le dossier administratif et place, en réalité, le requérant dans 

l’impossibilité de comprendre pour quel motif concret sa demande de visa est rejetée.  

 

3.4. Dans sa note d’observations, quant à la seconde branche du moyen, la partie défenderesse 

expose, notamment (cf. p. 5.), que « Le requérant ne saurait non plus être suivi dans son affirmation 

selon laquelle étant un jeune étudiant, il ne pouvait connaitre des implications d’un rapport de l’ONSS 

belge, alors qu’il appartenait au requérant de prendre ses renseignements au vu de l’institution privée 

dans laquelle il voulait suivre les études de manière à déposer un dossier attestant de la réalité de ses 

projets, quod non in specie. ». Le Conseil estime qu’il ne peut être reproché au requérant de n'avoir pas 

recueilli spontanément, ex nihilo, préalablement à son inscription dans l’établissement d’enseignement 

en cause, des renseignements relatifs à un rapport de l’ONSS dont il n’est nullement établi qu’il en 

connaissait ne fut-ce que l’existence.  

 

3.5. Il s’ensuit que le moyen est fondé en ce qu’il est pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62, §2, de la loi du 

15 décembre 1980, ainsi que de la violation du devoir de minutie. Ce constat suffit à entrainer 

l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus 

 

4. Débats succincts.  

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers.  

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 



  

 

 

CCE X - Page 5 

Article 1. 

 

La décision de refus de visa étudiant, prise le 27 avril 2023, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit août deux mille vingt-trois par : 

 

 G. PINTIAUX,                                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

  

 A.D. NYEMECK,                                                         greffier. 

 

 

 Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 A.D. NYEMECK                                                                  G. PINTIAUX 

  

 

 


